
Maître David VASSEUR
Huissier de Justice
Successeur de Maître Gérard PELLE
4 rue Pluche
51100 REIMS
Tél : 03.26.47.22.58 Fax : 03.26.47.25.88

POUVOIR AUX FINS D’ENGAGER UNE PROCEDURE DE PAIEMENT DIRECT

Je soussigné     :  
NOM
PRENOM
Date et lieu de naissance
Nationalité
Adresse 

Donne pouvoir à Maître David VASSEUR, Huissier de Justice, demeurant 4 rue Pluche à Reims (Marne), requis  
afin d’engager une procédure de paiement direct à l’encontre de : (identité complète du débiteur)

NOM
PRENOM
ADRESSE
Date et lieu de naissance

Identité complète de l’employeur      (impératif )
NOM
ADRESSE

Qui n’a pas versé     :  
(Décompte précis des sommes dues sur les six derniers mois uniquement)

Je reconnais avoir pris connaissance du Décret n° 73-216 du 01/03/1973 notamment de son article 6 qui dispose : 
«  le créancier d’aliments qui, de mauvaise foi, aura fait usage de la procédure de paiement direct sera condamné 
par le Tribunal d’Instance à une amende civile de 15,24 à 1 524.49 Euros ».

Fait à                                                        Le

Signature



Les créanciers doivent joindre au présent documents, l’expédition 
exécutoire en original du jugement ou de l’ordonnance ainsi que 
sa signification 
A défaut l’huissier ne pourra rien entreprendre


	Maître David VASSEUR
	Huissier de Justice
	Successeur de Maître Gérard PELLE



